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Conformément aux dispositions de l’article L225-68 du Code de Commerce, la Présidente du 
Conseil de surveillance vous rend compte dans le présent rapport de la composition, des 
conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil de surveillance ainsi que 
des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par la société. 
La Présidente a chargé la direction financière des travaux préparatoires et des diligences 
nécessaires, dont elle lui a rendu compte.  
 
Ce rapport vous rend également compte des dispositions relatives au gouvernement 
d’entreprise, des modalités de participation des actionnaires à l’assemblée générale et des 
informations sur les éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique 
publiées dans le rapport de gestion.  
  
Ce rapport présente en outre les principes et règles arrêtés par le Conseil de surveillance 
pour déterminer les rémunérations et avantages de toute nature accordés aux mandataires 
sociaux.  
 
Le présent rapport a été approuvé par le conseil de surveillance de la société lors de sa 
réunion du 11 mars 2010, conformément aux dispositions de l’article L.225-68 alinéa 11 du 
Code de commerce. 
 
1. PREPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL DE 

SURVEILLANCE ET DU DIRECTOIRE 

 
1.1. Composition du Conseil de surveillance 
 
Le Conseil de surveillance est composé de trois membres élus par l’Assemblée Générale 
des actionnaires pour une durée de six ans :  
§§  Marie-Claude Bernal, Président du Conseil, dont le mandat a été renouvelé en 2007, 
§§  Kléber Beauvillain, Vice-président du Conseil, dont le mandat a été renouvelé en 2005, 
§§  Thomas Wolfe, dont le mandat a été renouvelé en 2005,  

 
 
Les trois membres du Conseil de surveillance d’Esker ont la compétence, l’expérience et le 
temps nécessaires au bon exercice de leurs fonctions. Deux des trois membres sont 
également indépendants, c’est-à-dire qu’ils n’ont aucun lien capitalistique, professionnel ou 
familial significatif avec la société.  
 
Conformément aux statuts de la société, le Conseil de surveillance peut être constitué de 
trois à dix-huit membres.  
 
1.2. Mission et fonctionnement du Conseil de surveillance 
 
La mission principale du Conseil de surveillance est le contrôle permanent de la gestion de 
la société par le Directoire. Il nomme notamment les membres du Directoire et peut les 
révoquer. Il autorise les conventions visées par les articles L.225-86 et suivants du Code de 
commerce. Il rédige et présente à l’Assemblée Générale des actionnaires un rapport sur la 
gestion du Directoire ainsi que sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Le Conseil de surveillance exerce sa mission en s’informant sur les développements 
commerciaux, technologiques, financiers, sociaux et juridiques récents de la société au 
moyen de documents qui lui sont remis ou directement auprès des cadres de l’entreprise. Il 
évalue et approuve les plans stratégiques de la société, les budgets, les allocations 
majeures de ressources et investissements, et le plan de succession pour ses principaux 
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dirigeants. Le Conseil de surveillance s’assure également de l’intégrité du reporting financier 
et approuve les résultats semestriels et annuels avant leur publication.  
 
Le Conseil de surveillance se réunit au minimum une fois par trimestre, soit en France, soit 
dans les locaux d’une filiale située à l’étranger. Les délibérations du Conseil de surveillance 
sont résumées dans un procès-verbal de séance qui est approuvé au début de la séance 
suivante et inscrit dans un registre spécial, tenu conformément aux lois en vigueur. Les 
convocations aux réunions du Conseil de surveillance sont faites dans les délais impartis par 
la loi et les documents nécessaires à ses délibérations sont envoyés aux participants à 
l’avance.  
 
Le Conseil de surveillance s’est réuni quatre fois en 2009 : trois fois au siège social de Lyon, 
en mars, juin et août et une fois à Madison (Wisconsin – Etats-Unis) en décembre. Le taux 
de participation à ces réunions a été de 100%. 
 
 
1.3. Comités constitués au sein du Conseil de surveillance  
 
Afin de mieux exercer sa mission, le Conseil de surveillance du 9 septembre 2002 a 
approuvé la création de deux comités spécialisés : un comité d’audit et un comité de 
rémunération.  
 
Le comité d’audit a pour mission principale de s’assurer de l’intégrité des résultats financiers 
de la société et de la fiabilité de son processus de contrôle interne. Il sélectionne les deux 
auditeurs statutaires et revoit leur rémunération. Le comité d’audit est composé des deux 
membres indépendants du Conseil et se réunit au minimum deux fois par an pour examiner 
les comptes annuels et semestriels. Il s’est réuni deux fois en 2009, en mars et septembre. 
 
Le comité de rémunération a pour mission principale de procéder à la revue des salaires des 
membres du Directoire, des plans de stock-options de l’entreprise et de la politique générale 
de rémunération des salariés. Les trois membres du Conseil font partie du comité de 
rémunération. Ce comité se réunit au minimum une fois par an. Il s’est réuni deux fois en 
2009 (juin et décembre). 
 
Les chartes de ces deux comités ont été revues et approuvées par le Conseil de surveillance 
du 9 septembre 2002. 
 
1.4. Règlement intérieur  
 
Un règlement intérieur fixant les conditions de consultation des membres du Conseil de 
surveillance par voie de visioconférence a été adopté lors de la réunion du Conseil de 
surveillance du 12 juin 2002. Il convient de préciser que l’utilisation de moyens de 
visioconférence est exclue pour la nomination et la révocation des membres du Directoire 
ainsi que la nomination et la fixation de la rémunération du Président et du Vice-président du 
Conseil de surveillance. 
 
1.5. Directoire  
 
Le Directoire dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans la 
limite de l’objet social. L’administration de la société s’effectue conformément à la loi et aux 
statuts. Ceux-ci prévoient que le Directoire présente au moins une fois par trimestre un 
rapport au Conseil de surveillance (articles 15 et 16 des statuts).  
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En complément des délégations de pouvoirs accordées au Directoire par l’assemblée 
générale, il existe également des délégations de pouvoirs et des délégations de signatures 
données à certains managers de la société et autorisées par le Conseil de surveillance. 
 
 
2. GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

 
 
 
La société se réfère aux règles de la bonne gouvernance telle que définies dans le Code de 
Gouvernement d’entreprise des sociétés cotées AFEP/MEDEF (disponible sur le site internet 
www.medef.fr). Le Conseil de surveillance du 11 décembre 2008 a examiné les 
recommandations AFEP/MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants et 
mandataires sociaux. La société ESKER se conforme aux Recommandations susvisées, 
sous réserve des trois points expliqués ci-après (cf.3.2) 
 
  Le code d’éthique et de gouvernance du groupe Esker a été ratifié par le Conseil de 
surveillance en date du 23 mai 2007. Il recense et définit notamment les règles à suivre en 
matière de respect des lois et règlementations, confidentialité, prévention et résolution des 
conflits d’intérêts et délits d’initiés et définition des pratiques commerciales.  
 
 
3. PRINCIPES ET REGLES ARRETES PAR LE CONSEIL DE SURVEILLANCE POUR 

DETERMINER LES REMUNERATIONS ET AVANTAGES DE TOUTE NATURE 
ACCORDES AUX MANDATAIRES SOCIAUX 

 
3.1. Rémunération des membres du Conseil de surveillance 
 
La rémunération individuelle des membres du Conseil de surveillance se compose d’un 
montant fixe annuel de 15 000 euros, porté à 30 000 euros pour le Président et de jetons de 
présence d’un montant de 1 000 euros pour chaque réunion du conseil de surveillance 
auquel le membre a assisté. En 2009, la rémunération globale du Conseil de surveillance 
s’est élevée à 75 000 euros (deux membres sont payés par Esker SA, et un membre par 
Esker Inc). 
 
Le détail des rémunérations et avantages versés aux membres du Conseil de surveillance 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2009 figure dans le rapport de gestion. 
 
 
3.2. Rémunérations et avantages accordées aux membres du Directoire 
 
Le Conseil de surveillance, lors de sa réunion du 11 décembre 2008 a examiné les 
recommandations sur les rémunérations des mandataires sociaux des sociétés dont les 
titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé publiées par l’AFEP et le 
MEDEF en octobre 2008. La société applique la majorité des recommandations ainsi 
établies. 
 
Seules trois recommandations ne peuvent être appliquées pour les raisons suivantes :  
 

1. Suite à la nomination de M Jean-Michel Bérard en tant que Président du Directoire, 
son contrat de travail est suspendu. Or, pour être en accord avec les 
recommandations AFEP/MEDEF, M Bérard devrait démissionner de son contrat de 
travail ce qui entrainerait la signature d’un accord comportant des indemnités de 
départ pour rupture de mandat social. Ce que la société n’a pas souhaité. 
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2. Selon les recommandations, les actions attribuées gratuitement aux dirigeants 
mandataires sociaux doivent être conditionnées à l’achat d’une quantité définie 
d’actions, lors de la disponibilité des actions attribuées. Le Conseil de Surveillence du 
26 juin 2009 a voté l’augmentation du quantum de conservation d’actions gratuites 
acquises jusqu’à l’expiration de leur mandat à 5 % contre une quantité de 100 actions 
jusqu’à maintenant. Cette condition de conservation des actions a semblé suffisante. 

3. Selon les recommandations, l’acquisition d’actions gratuites doit être soumise à des 
conditions de performance. Or, étant donnée la quantité peu significative d’actions 
attribuées gratuitement aux mandataires sociaux et à la prise en compte par ailleurs 
de conditions de performance pour la rémunération variable de ces derniers, la 
société a décidé de ne pas appliquer pour l’instant cette recommandation.  

 
La rémunération des membres du Directoire est fixée par le Conseil de Surveillance après 
avis du Comité des rémunérations. Ce dernier se réunit au moins une fois par an ; il s’est 
réuni deux fois en 2009. 
 
La rémunération des membres du Directoire se compose d’une part fixe et d’une part 
variable. La partie fixe est déterminée en fonction des responsabilités de chacun et des 
standards locaux. Ces derniers sont établis en s’appuyant sur des études comparatives 
menées par des conseils extérieurs indépendants ainsi que sur les rémunérations des 
mandataires sociaux d’un panel de sociétés françaises, européennes et internationales 
présentes dans des secteurs d’activités identiques ou équivalents à ceux d’Esker. 
 
La part variable, quant à elle, est déterminée en fonction de l’atteinte d’objectifs de 
croissance du chiffre d’affaires et de la marge opérationnelle courante fixés en début 
d’année. Cette part variable comporte également une surprime en cas de dépassement 
significatif de ces deux objectifs.  
 
Il n’est accordé aux mandataires sociaux aucun avantage spécifique en matière de 
rémunérations différées, indemnités de départ et engagements de retraite.  
 
Pour 2009, le Conseil de surveillance dans sa séance du 26 juin 2009, sur recommandation 
du Comité des rémunérations du 9 mars 2009, a arrêté les montants des rémunérations des 
membres du Directoire. Le Comité des rémunérations du 10 décembre 2009 a fixé le calcul 
de la part variable afférente à l’exercice 2010. 
 
Le détail des rémunérations et avantages versés aux membres du Directoire au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2009 figure dans le rapport de gestion. 
 
 
4. PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES MISES EN 

PLACE PAR LA SOCIETE 

 
4.1 Gestion des risques 
 
La gestion des risques est intégrée à la gestion opérationnelle du groupe Esker avec une 
approche pragmatique répondant à la diversité des risques potentiels. Certains sont traités 
au niveau de la direction générale (risques financiers, juridiques, de change, de ressources 
humaines, ainsi que tout risque susceptible de porter atteinte aux fondements de l’activité de 
la société), d’autres sont appréhendés à la fois au niveau de la direction générale et au 
niveau local (risques fournisseurs et clients).  
 
Les différents services disposent à ce titre d’une autonomie assez large pour définir et mettre 
en œuvre des plans d’actions destinés à identifier, prévenir et traiter les principaux risques. 
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Les risques globaux du ressort de la direction générale sont revus régulièrement et des 
mesures sont prises pour en atténuer les conséquences éventuelles. Plusieurs procédures, 
formalisées, ont été mises en œuvre pour uniformiser, au sein du groupe, des diligences à 
entreprendre. 
 
Les principaux risques auxquels est exposée l’entreprise sont listés dans le rapport de 
gestion partie 1.4 « Informations sur les risques ». 
 
 
4.2. Définition du contrôle interne et objectif du rapport 
 
Le système de contrôle interne en place au sein du groupe Esker tient compte des principes 
généraux de contrôle interne définis par le cadre de référence de l’AMF pour les valeurs 
moyennes et petites. 
 
Ce système de contrôle interne a pour finalité la maîtrise des activités, l’efficacité des 
opérations et l’utilisation efficiente des ressources de l’entreprise. Il est défini et mis en 
oeuvre sous la responsabilité du groupe, et vise plus précisément à assurer 
§§  la conformité aux lois et règlements, 
§§  l’application des instructions et des orientations fixées par la Direction Générale ou le 

Directoire, 
§§  le bon fonctionnement des processus internes de la société, notamment ceux 

concourant à la sauvegarde des actifs, 
§§  la fiabilité des informations financières. 
 
En contribuant à prévenir et maîtriser les risques de ne pas atteindre les objectifs que le 
groupe s’est fixés, le dispositif de contrôle interne joue un rôle clé dans la conduite et le 
pilotage de ses différentes activités. 
 
Comme tout système de contrôle, il ne peut cependant pas fournir une garantie absolue que 
ces risques seront totalement éliminés et que les objectifs de la société seront effectivement 
atteints. 
 
 
4.3. Description de l’environnement de contrôle interne 
 
Le groupe Esker exerce son activité dans un environnement international, constitué d’une 
société mère basée à Lyon et de filiales implantées sur les principaux marchés du groupe : 
en France, aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne, en Allemagne, en Italie, en Espagne, en 
Australie, à Singapour et en Malaisie.  
 
Au 31 décembre 2009, l’ensemble des filiales sont contrôlées à 100 % par le groupe. 
 
La Direction du siège définit la politique et les procédures de contrôle interne du Groupe et 
définit notamment les règles applicables à l’ensemble des filiales et en délimite également 
les pouvoirs.  
 
Le Comité de Direction, composé de membres français et américains, procède à un contrôle 
régulier des opérations réalisées par les filiales et s’assure notamment de la mise en œuvre 
au niveau local des procédures définies pour le Groupe. 
 
Les procédures documentées à ce jour sont disponibles via l’Intranet du Groupe. 
 
Les principaux acteurs impliqués dans la mise en œuvre et la réalisation d’activités de 
contrôle sont présentés ci-après. 
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AAcctteeuurrss  iinntteerrnneess  aauu  ggrroouuppee    
 
§§  Le conseil de surveillance est un acteur en matière de contrôle interne, par l’exercice 

d’un contrôle permanent de la gestion du Directoire, les vérifications qu’il opère portant à 
la fois sur les états financiers mais aussi sur l’opportunité des actes de gestion du 
Directoire. Le Conseil est notamment sollicité pour approuver les opérations importantes, 
en raison de leur montant ou de leur caractère stratégique pour l'entreprise. 

 
§§  Le comité d’audit est un acteur essentiel en matière de contrôle interne puisqu’il a pour 

mission principale de s’assurer de l’intégrité des résultats financiers de la société et de la 
fiabilité de son système de contrôle interne. 

 
§§  Le comité des rémunérations a pour mission principale de procéder à la revue des 

salaires des membres du Directoire, des plans de stocks options de l’entreprise et de la 
politique générale de rémunération des salariés. 

 
§§  Le comité de direction est constitué des responsables des différentes fonctions de la 

société. Responsable de l’organisation, il est également en charge de définir la stratégie 
du Groupe, de la planifier et d’en contrôler l’exécution. Il se réunit une fois par trimestre 
et consacre une réunion supplémentaire à la préparation du budget annuel. 

 
§§  La direction administrative et financière du groupe joue un rôle important dans le 

dispositif de contrôle interne, par les différentes missions dont elle a la responsabilité : 
§ définition, mise en place et suivi des procédures d’organisation et d’élaboration des 

états financiers au sein du groupe, 
§ supervision et contrôle de l’ensemble des filiales du groupe en matière comptable 

et financière, 
§ établissement des comptes consolidés du groupe, 
§ définition, mise en place et suivi d’outils de pilotage et de mesure de la performance 

de l’activité du groupe,  
§ élaboration d’un reporting de gestion mensuel destiné au comité de Direction et 

responsables des différentes filiales du groupe, 
§ pilotage et supervision de l’ensemble du processus budgétaire du groupe, 
§ supervision de la gestion centralisée de la facturation et des expéditions. 

 
§§  Les responsables juridiques Europe et Etats-Unis sont en charge de l’établissement 

et la revue des contrats commerciaux et contrats groupe ainsi que de la résolution des 
problématiques liées au droit commercial. Ils travaillent en collaboration avec les 
différents services de la société, notamment avec les responsables produits et la 
direction financière du groupe. 

 
§§  La direction des systèmes d’information définit la stratégie informatique du groupe et 

en assure la mise en œuvre opérationnelle et le pilotage. Elle est notamment 
responsable de l’investissement, du déploiement et de la maintenance des applications 
informatiques. Elle est garante du bon fonctionnement et de la sécurité des ressources 
informatiques et des infrastructures réseau du groupe. 

 
§§  La Direction des Ressources Humaines est également acteur du dispositif de contrôle 

interne dans la réalisation des différentes missions dont elle a la responsabilité : 
§ définir les procédures et les outils de ressources humaines (recrutement, plan 

d’intégration, entretiens annuels), 
§ procéder aux recrutements, 
§ définir le programme de formation des salariés,  
§ assurer le suivi de la gestion des carrières. 
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§§  Le service Qualité et Test  est garant de la qualité des produits mis sur le marché. 
 
 
AAcctteeuurrss  eexxtteerrnneess  aauu  ggrroouuppee  
 
§§  La comptabilité de certaines filiales est tenue par un expert-comptable local. Les comptes 

des filiales étrangères qui sont établis en interne font par ailleurs l’objet d’une révision par 
un expert-comptable local. 

 
 
 
 
4.4. Elaboration de l’information comptable et financière destinée aux actionnaires 
 
OOrrggaanniissaattiioonn  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  ccoommppttaabbllee  eett  ffiinnaanncciièèrree  
 
Afin de répondre aux contraintes légales et de cotation, la fonction comptable et financière 
du groupe est organisée de la manière suivante :  
 
§§  au niveau de chaque filiale, les états financiers sont réalisés en interne ou en externe 

par un expert-comptable indépendant, selon la taille de la filiale. Lorsque la comptabilité 
est établie en interne, les états financiers sont révisés deux fois par an par un expert-
comptable avant d’être transmis à la maison mère pour intégration en consolidation. Les 
déclarations fiscales et sociales sont établies au niveau local. 

 
§§  au niveau de la société mère, les comptes sociaux et consolidés ainsi que l’ensemble 

des documents requis en matière de communication financière sont établis par le 
service comptable et financier du groupe. Ce dernier s’assure notamment du respect 
des procédures groupe et des délais de publication.  

 
 
OOrrggaanniissaattiioonn  ddeess  ssyyssttèèmmeess  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  ccoommppttaabbllee  eett  ffiinnaanncciièèrree  
 
Dans un souci d’amélioration de l’efficacité, de la transparence, du pilotage et du contrôle 
des procédures d’élaboration des états financiers, le groupe a choisi d’utiliser un ERP 
commun à l’ensemble des filiales. Les données financières sont ainsi gérées dans SAP y 
compris pour la filiale située aux Etats-Unis dont la migration a été réalisée en 2007 pour un 
démarrage du nouveau système au 1er janvier 2008. 
 
L’utilisation d’un système d’information commun permet notamment un accès instantané à 
l’information, et constitue également une sécurité complémentaire dans la mesure où l’accès 
à la modification des données permanentes est restreint à la maison mère.  
 
 
EEllaabboorraattiioonn  ddeess  ccoommpptteess  ssoocciiaauuxx  eett  ddeess  ccoommpptteess  ccoonnssoolliiddééss  
 
Les comptes sociaux de l’ensemble des filiales sont préparés en application des principes et 
normes comptables locaux. Les comptes sociaux de la société Esker France font l’objet d’un 
audit légal en France. Les comptes sociaux des filiales étrangères font l’objet d’audits 
contractuels locaux, réalisés à la demande des auditeurs du groupe et en conformité avec 
leurs instructions, dans le cadre de leur mission d’audit légal des états financiers consolidés 
du groupe. 
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Conformément à la réglementation en vigueur, le groupe établit également des comptes 
consolidés semestriels et annuels.  
 
Ces états financiers font l’objet d’une revue limitée semestrielle et d’un audit annuel par les 
commissaires aux comptes du groupe. 
 
Ce processus de consolidation est réalisé au niveau de la société Esker SA, société mère du 
Groupe Esker, qui détient directement l’intégralité des filiales du groupe.  
 
La direction financière du groupe communique aux filiales ses instructions avant chaque 
consolidation, portant principalement sur le déroulement du processus de consolidation, le 
calendrier de reporting qui a été défini, et le modèle de liasse de consolidation à renseigner 
en vue de fournir l’information nécessaire à la préparation des comptes consolidés. 
L’information concernant les principales règles de préparation et présentation des états 
financiers y est notamment recensée. 
 
Les comptes des filiales sont préparés conformément aux principes locaux à partir des 
systèmes d’information locaux. A réception des états financiers des filiales, le service 
consolidation procède à leur intégration dans le logiciel de consolidation et réalise le 
processus de consolidation. La mise en conformité des états financiers des filiales avec les 
principes IFRS appliqués par le groupe est réalisée par le service consolidation du groupe. 
Les liasses de consolidation préparées par les filiales et auditées par les auditeurs locaux 
fournissent notamment l’information nécessaire à l’identification des sources de 
retraitements potentielles.  
 
Afin de s’assurer de la qualité de l’information financière produite par les filiales, et de la 
fiabilité de l’information financière produite par le groupe, des contrôles clés sont 
régulièrement réalisés par la direction financière de groupe : 
 
§§  une revue systématique et détaillée des comptes des filiales est réalisée mensuellement 

au niveau du groupe. La revue détaillée des liasses de consolidation produite par les 
filiales permet également de vérifier l’exactitude du traitement de certaines opérations 
spécifiques 

§§  des analyses budgétaires détaillées réalisées mensuellement ainsi qu’un suivi et un 
contrôle régulier de l’évolution d’indicateurs financiers spécifiques permettent également 
de détecter des erreurs et inexactitudes 

§§  des audits spécifiques de certains postes ou opérations sont régulièrement diligentés.  
§§  différents contrôles de cohérence et cadrages spécifiques sont également en place dans 

le cadre du processus de consolidation. 
 
 
EEllaabboorraattiioonn  dduu  rreeppoorrttiinngg  ddee  ggeessttiioonn  
 
La direction financière du groupe établit un reporting mensuel de gestion, qui s’articule 
autour des éléments suivants : 
 
§§  un compte de résultat consolidé mensuel présentant les résultats et performances issus 

de l’activité des filiales sur la période et des différentes activités du groupe. Ces résultats 
font l’objet de comparaisons et d’analyses avec les données budgétaires.  

§§  un reporting mensuel des ventes par filiale et par ligne de produits, destiné aux 
responsables de filiales, au comité de direction et au conseil de surveillance.  

§§  un reporting de la position consolidée de la trésorerie, transmis mensuellement au 
Conseil de Surveillance 
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§§  un reporting trimestriel des investissements, présentant les principaux investissements 
de la période et une analyse comparative avec le budget, destiné à la Direction du 
groupe.  

 
 
PPrroocceessssuuss  bbuuddggééttaaiirree  
 
La direction financière du groupe coordonne un processus budgétaire commun, décliné pour 
l’ensemble des filiales du groupe. Le budget s’établit au cours du dernier trimestre de 
l’exercice et une révision budgétaire est effectuée en milieu d’année. L’élaboration du budget 
annuel traduit notamment les principales orientations stratégiques décidées par la Direction 
du groupe. 
 
 
5. MODALITES DE PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-68 du Code de commerce, je vous renvoie 
aux dispositions des statuts qui prévoient les modalités de participation des actionnaires à 
l’assemblée générale et en particulier aux articles 14 et 20 à 23.  
 
 
6. INFORMATIONS SUR LES ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE 

EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-68 alinéa 10 du Code de commerce, je 
vous informe que le paragraphe 2.13 du rapport de gestion et du groupe établi par le 
Directoire mentionne les informations prévues à l’article L.225-100-3 du Code de commerce.  
 
 
 
 
 
 
     La Présidente du Conseil de surveillance 
 
 
 


